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3.3. Un actionnariat responsable

La stratégie de croissance rentable sur le long terme d’Air  Liquide et 
son engagement vis-à-vis de ses actionnaires, qu’ils soient individuels 
ou institutionnels, sont intimement liés. Pour préserver l’équilibre entre 
actionnaires individuels et investisseurs institutionnels, et répondre 
aux besoins de chacun, le Groupe a mis en place une organisation 
spécifi que :

 ! le Service actionnaires, directement rattaché au Président-Directeur 
Général, est dédié aux actionnaires individuels ;

 ! le Service des Relations Investisseurs, rattaché à la Direction 
Financière, est dédié aux investisseurs institutionnels et analystes 
financiers des sociétés de bourse.

Air  Liquide s’engage au quotidien dans une relation de proximité et 
de dialogue avec ses actionnaires qui est fondée sur les principes 
clés suivants :

 ! promouvoir l’investissement en actions sur le long terme ;

 ! encourager la fidélisation des actionnaires grâce au nominatif ;

 ! proposer des services et une organisation sur mesure ;

 ! favoriser le dialogue et les rencontres ;

 ! reconnaître et valoriser le rôle essentiel de l’actionnaire.

3.3.1. PROMOUVOIR L’INVESTISSEMENT 
EN ACTIONS SUR LE LONG TERME

Facteur de stabilité et d’indépendance, les actionnaires accompagnent 
et soutiennent la croissance du Groupe depuis son origine. Aujourd’hui, 
c’est grâce à leur soutien fidèle que l’Entreprise peut poursuivre sa 
transformation et son développement. Les 410  000  actionnaires 
individuels détiennent, fin 2016, 33 % du capital, la part la plus importante 
parmi les entreprises du CAC 40. Les investisseurs institutionnels 
français et non français représentent respectivement 20 % et 47 % du 
capital.

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Actionnaires individuels 37 % 38 % 38 % 36 % 37 % 37 % 36 % 37 % 36 % 33 %

Investisseurs institutionnels français 30 % 26 % 26 % 23 % 21 % 19 % 19 % 17 % 18 % 20 % (b)

Investisseurs institutionnels non français 32 % 35 % 36 % 40 % 42 % 44 % 45 % 46 % 46 % 47 % (b)

Actions détenues en propre 1 % 1 % > 0 % < 1 % > 0 % > 0 % > 0 % > 0 % > 0 % > 0 %

Capital au nominatif 37 % (a) 33 % 32 % 34 % 35 % 36 % 35 % 36 % 36 % 33 %

Capital éligible à la prime de fi délité 26 % 26 % 25 % 25 % 28 % 29 % 30 % 30 % 30 % 26 %

(a) En 2007, la part du capital détenue au nominatif avait augmenté notamment à la suite de l’entrée d’un investisseur institutionnel important qui a cédé ses actions 
en 2008.

(b) En 2016, la proportion des investisseurs institutionnels dans le capital du Groupe a augmenté du fait de leur sur-souscription à l’augmentation de capital.

Air  Liquide a toujours partagé les fruits de sa croissance et récompense la confiance de ses actionnaires par une politique de rémunération et de 
fidélisation qui s’appuie sur la distribution régulière de dividendes, l’attribution d’actions gratuites et une prime de fidélité.
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(a) Ajusté pour tenir compte de la division du nominal en 2007, des attributions 
d’actions gratuites et de l’augmentation de capital de 2016 liée à l’acquisition 
d’Airgas.

(b)  Sous réserve de l’approbation par l’Assemblée Générale Mixte des actionanires 
du 3 mai 2017.

(a) Correspond aux montants du 31 décembre 2012 retraités des effets de la révision de 
la norme IAS19 « Avantages du personnnel » .
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